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La Maison du Département (MDD)

Contacts

Centre médico-social
11 bis rue Nicolas Armez
22500 Paimpol
02 96 55 33 00

Maison des services aux publics
12 rue de Lannenais
22220 Tréguier
02 96 92 33 46

CCAS
Mairie de La Roche‐Jaudy
Place du Pouliet
22450 La Roche‐Jaudy

SOS débarras
11 rue de l’Argoat
22450 Pommerit‐Jaudy

Ses missions
Elle accueille, écoute et informe les personnes, grâce à des 
permanences et des visites à domicile.
Elle oriente vers les services adaptés et recherche des
solutions pour la personne.
Elle informe et accompagne les familles (préparation à la 
naissance, conseil et suivi petite enfance, point d’accueil 
écoute jeunes et parents) et participe aux actions de
prévention des risques de maltraitance.
Ce service peut vous aider dans les démarches auprès de la 
CAF ou de la MSA (Aide à l’enfance aide Personnalisée au 
Logement (APL), Revenu de Solidarité Active (RSA, prime de 
retour à l’emploi, Aide aux Vacances Familiales (AVF).

Le Centre Communal d’Action 
Social (CCAS)
Ses missions
La mission du CCAS est d’accompagner les personnes en 
situation de précarité, pour qu’elles retrouvent leur place au 
sein de la société. Le CCAS peut accompagner les personnes 
dans leurs démarches auprès de la CAF ou de la MSA par 
exemple. Des aides exceptionnelles peuvent être accordées 
par le CCAS pour faire face à une période difficile. Elles 
peuvent être demandées lorsque toutes les aides auprès 
d’autres organismes ont été sollicitées. Un dossier doit
préalablement être établi par une assistante sociale.

Les associations
Solidarité alimentaire
Les bénévoles de La Roche‐Jaudy participent chaque année à 
la collecte de la banque alimentaire des Côtes d’Armor. Tous 
les jeudis les membres du CCAS distribuent aux plus démunis 
des denrées alimentaires provenant de la banque alimentaire
de Lannion.

Dénicher des bonnes affaires 
Tous les ans, courant octobre, les membres du CCAS
organisent une bourse aux vêtements.
L’association solidaire à but social « SOS débarras » aide les 
familles en grande difficulté, contribue à sortir les per‐
sonnes S.D.F. de la rue et apporte une écoute attentive aux 
personnes en détresse. L’association propose également de 
débarrasser les objets ou meubles qui ne vous intéressent 
plus. Les objets et meubles récupérés sont donnés à des 
familles dans le besoin ou vendus à bas prix.



Troc aux vêtements

Contacts

Bar Le Bizien à Pouldouran
02 96 35 78 31
Plus de renseignements sur
la page Facebook du bar.

Le principe du Troc est simple. Chaque personne amène 
des articles (vêtements, chaussures, accessoires) qu’elle ne 
porte plus mais en excellent état (10 pièces maximum par 
personne) et repart avec le même nombre d’articles sans rien 
payer.
Les inscriptions se font directement au bar et le dépôt des 
articles devra se faire dans la semaine juste avant
l’événement. Deux trocs par an sont mis en place.

L’association Vacances et
Familles
Cette association rend possible l’accès aux vacances à plus de 
1000 familles par an.

Depuis plus de 50 ans, l’association Vacances & Familles 
favorise l’accès aux vacances pour tous et en particulier aux 
familles.
Elle leur propose des solutions de vacances solidaires : non 
seulement l’hébergement et les animations sur place mais 
aussi et surtout un accompagnement avant, pendant et après 
leur séjour.
Elle permet aux familles bénéficiaires de partir et de vivre 
leur séjour dans les meilleures conditions.
La diversité de l’offre de séjour propose à chaque famille la 
formule la plus proche de ses aspirations.

A qui s’adresser?

Pour les familles qui reçoivent :
le courrier des Aides aux Vacances Familiales de la CAF,
ou les bons‐vacances de la MSA.

Vous ne partez pas habituellement ou pas régulièrement en 
vacances ?
L’association Vacances et Familles vous accompagne dans 
votre projet.



Comment partir en vacances avec Vacances 
et Familles ?

Contacts

Vacances et Familles Bretagne
Antenne des Côtes d’Armor
30 rue Brizeux 
22000 Saint‐Brieuc
02 96 61 73 62
antenne22@vacancesetfamilles.org

Mairie de La Roche-Jaudy
02 96 91 36 31
larochejaudy.achatgroupe@gmail.com
agents de Wikipower
mail.info@larochejaudy‐energie.fr
02 57 63 04 00

Il faut prendre contact avec le référent Vacances et Familles 
proche de chez vous. A l’écoute de vos besoins, celui‐ci vous 
propose une date pour un premier rendez‐vous. Ce premier 
rendez‐vous, permet d’élaborer votre projet de vacances.
Ensemble vous remplissez le dossier d’inscription. Vous
pouvez bénéficier d’un accompagnement individuel ou 
collectif avant et pendant votre séjour

Votre dossier est étudié dans les plus brefs délais et vous 
êtes informé de sa validation. Une fois la demande validée, 
vous recevez toutes les informations nécessaires
au bon déroulement de votre séjour, ainsi que les coordon‐
nées du bénévole qui vous accueillera.

Les achats groupés
c’est quoi ?
Depuis le 1er janvier 2019, La Roche‐Jaudy a mis en place des 
achats groupés.

Le but principal de cette action est d’améliorer le pouvoir 
d’achat des habitants sur différents types d’achats tels que 
les assurances, les mutuelles, les énergies…

Cela consiste à mobiliser un maximum de personnes d’une 
même commune, puis à négocier pour elles des tarifs avanta‐
geux. Ce genre d’achat possède de nombreux avantages :

‐ donne une position de force face au marché,
‐ c’est une offre gratuite et sans engagement,
‐ permet de réaliser de fortes économies sur vos factures,
Cela demande peu ou pas de démarche.

Aujourd’hui, en partenariat avec Wikipower, il est possible de 
s’inscrire pour profiter de la meilleure offre d’achats groupés 
de gaz et/ou d’électricité. Vous pouvez accepter ou refuser 
l’offre qui vous est proposée.



L’Aide Juridictionnelle, qu’est‐ce que c’est ?

L’Aide Juridictionnelle concerne les personnes disposant de 
ressources modestes qui souhaitent obtenir l’assistance d’un 
avocat.

Elle leur permet de faire valoir leurs droits en justice pour 
engager un procès ou se défendre, trouver un accord, faire 
exécuter une décision de justice.

En fonction des revenus, l’Etat prend alors en charge, en 
partie ou en totalité les frais du procès et notamment les
honoraires de l’avocat, les frais de l’expertise, la
rémunération de l’huissier de justice. L’aide juridictionnelle
peut être accordée totalement ou partiellement.

Cette aide peut être demandée avant ou pendant l’affaire 
concernée. La demande se fait au moyen d’un formu‐
laire, pouvant être retiré en mairie ou au tribunal (cerfa 
n°12647*02).



La médiation familiale
Qu’est‐ce que c’est ?

Contacts

La médiation familiale le Gué
2 rue Henri Durant
22500 Paimpol
02 96 33 53 68

La Fondation Saint Sauveur
CMPEA de Lannion
Centre Françoise Dolto
3 rue Charles Garhardt
22300 LANNION
02 96 14 19 14

Le médiateur est là pour trouver des accords mutuellement 
acceptables. Il cherche à rétablir une communication directe 
entre les personnes. Tiers impartial, indépendant, qualifié, 
sans pouvoir de décision, il n’intervient pas forcément au 
coeur d’une crise. Il peut aussi intervenir en amont d’une 
crise éventuelle.

Quels sont les champs d’intervention d’un médiateur ?

‐ Médiation entre des parents séparés,
‐ Médiation grands‐parents / parents 
(rupture avec les petits‐enfants),
‐ Médiation parents / enfant majeur,
‐ Médiation quel qu’en soit le motif (problème de communi‐
cation, difficultés psychosociales, stress au travail, addictions, 
suicide, perte des repères familiaux ou des liens, troubles 
réactionnels : situation traumatique, deuils, séparations et 
bouleversements de vie).

Comment est organisée la médiation ?

Des séances de médiations peuvent être mises en place :
‐ sur demande spontanée, avec l’accord des deux parties,
‐ sur décision de justice (l’ordonnance ne vaut que pour 
l’entretien d’information).

Après un entretien d’information préalable, des séances de 
médiation, dans un espace et un temps défini (1h30 tous les 
mois) sont mises en place. Le premier entretien est gratuit, 
il est subventionné par la Caisse d’Allocations Familiales. Le 
prix de la médiation familiale est réglementé de 2 à 131 € par 
personne et par séance selon les ressources.


